
Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Tel que prévu à l’article 144.7 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, je dois déposer, lors de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du mois de juin, un rapport qui présente 
les faits saillants des résultats du précédent exercice financier, soit ceux pour l’exercice s’étant terminé le 31 décembre 2022, de même que les faits saillants des rapports du Vérificateur général et du 
vérificateur externe de la Ville de Montréal relatifs à l’arrondissement.

Les résultats financiers  
au 31 décembre 2022

L’exercice financier, qui s’est terminé le 31 dé-
cembre 2022, s’est soldé avec un surplus de 
gestion de 400 600 $ pour l’arrondissement 
de Saint-Léonard.

Ce montant est constitué d’un surplus de  
467 000 $ provenant des opérations cou-
rantes, combinant les revenus et les dé-
penses, et d’un ajustement à la baisse de 
66  400 $, provenant du Service des finances 
de la Ville de Montréal et visant des corrections 
particulières.
Pour le budget de fonctionnement, les éco-
nomies au niveau des dépenses s’élèvent à 
578 000 $. Par contre, sur le plan des revenus, 
nous avons enregistré un manque à gagner de 
111 000 $. Les effets des mesures liés à la 
pandémie en début d’année 2022 ont eu un 
impact important à ce niveau avec un manque 
à gagner de plus de 200 000 $ en lien avec les 
activités offertes aux citoyens ainsi que par la 
mise en place d’activités gratuites pour pallier 
la situation. Par contre, des résultats plus  
favorables au niveau de subventions obte-
nues ainsi que du volume de travaux effectués 
par la Ville ont permis de réduire ce déficit.

En regard du budget de dépenses, un suivi 
rigoureux des opérations a permis d’utiliser 
pleinement les ressources disponibles tout en 
évitant un déficit budgétaire.

Le surplus de 578 000 $, représentant 1,4 % du 
budget disponible, a été réalisé grâce à des 
économies de 120 800 $ sur le plan de la 
consommation énergétique de nos bâtiments 
et de 105 300 $ en regard de l’utilisation des 
abrasifs hivernaux. Le solde du surplus résulte 
au cumul de plusieurs petits excédents.

Des ajustements particuliers ont cependant été 
faits par le Service des finances de la Ville de 
Montréal, provoquant une diminution de notre 
surplus de 66 400 $. 

Ces ajustements relèvent de dossiers de nature 
corporative tels que la santé et la sécurité au 
travail, les régimes de retraite et le partage de 
ressources centralisées.

Résultats du programme 
triennal d’immobilisations  
– exercice 2022

Au cours de l’exercice 2022, l’arrondisse-
ment de Saint-Léonard a effectué des inves-
tissements locaux de 6 185 200 $.
Le montant d’emprunt net à financer pour ces 
investissements s’est élevé à 5 101 700  $. 
L’écart entre le montant des investissements 
et le montant à financer par emprunt s’explique 
par l’utilisation de fonds de parcs pour un mon-
tant de 739 500 $ et le paiement au comptant 
de certaines dépenses totalisant 344 000 $.
Voici, par ordre d’importance, les dépenses 
d’investissement encourues au cours de 
l’exercice 2022 :

•  2 727 300 $ pour la réfection des infras-
tructures routières locales (rues, trottoirs 
et éclairage de rues) ;

•  2 292 100 $ pour le réaménagement des 
aires de jeux et le remplacement des équi-
pements de parcs, dont :

•  775 300 $ pour l’aménagement  
du nouveau parc des Fondatrices- 
de-Saint-Léonard sur la rue Jarry, 
dont l’inauguration est prévue 
en 2023 ;

•  690 300 $ pour l’aménagement  
de deux nouveaux terrains de 
basketball éclairés au parc 
Pie-XII et au complexe sportif 
 Saint-Léonard ainsi que la réhabi-
litation du terrain de soccer  
du complexe ; 

•  335 400 $ pour la réfection  
des 4 terrains de tennis  
du parc Ferland ;

•  152 900 $ pour le remplacement 
du système de filtration de la 
Place Roger-Nantel à la mairie 
d’arrondissement ;

•  1 006 200 $ pour la réalisation de travaux 
de réaménagement dans des bâtiments 
administratifs ou de loisirs dont ;

•  312 900 $ dans la rénovation  
de plusieurs pavillons de parcs ;

•  209 800 $ pour la réfection du 
bassin de la piscine Hébert ;

•  243 000 $ pour la réfection  
de la toiture et mise aux normes 
d’installations à la mairie d’arron-
dissement ;

•  146 600 $ pour la réfection d’un 
mur de l’aréna Martin-Brodeur.

•   159 700 $ pour de l’acquisition de divers 
équipements, dont 143 000 $ en équipe-
ment informatique et 16 700 $ pour des 
appareils servant au contrôle et à l’apaise-
ment de la circulation.

Rapports du Vérificateur 
général et du vérificateur 
externe

Le Vérificateur général et le vérificateur externe 
ont conclu, dans un rapport d’audit, que les 
états financiers consolidés de la Ville de Mon-
tréal, qui comprennent les résultats de tous les 
arrondissements, donnent une image fidèle de 
la situation financière au 31 décembre 2022, 
sans aucune réserve. 

Également, en regard du rapport du Vérificateur 
général pour l’année 2022, l’arrondissement de 
Saint-Léonard s’engage à se conformer, s’il y 
a lieu, aux recommandations concernant les 
arrondissements.

En conclusion

Notre budget de fonctionnement de l’année 
2022 a, pour une 3e année consécutive, été 
marqué par les répercussions de la COVID-19. 
Le surplus de l’arrondissement au terme de 
l’exercice financier 2022 est donc une belle 
preuve que les finances de Saint-Léonard 
sont administrées avec beaucoup de pru-
dence, de responsabilité et de rigueur.

Il est important de noter que mes collègues 
du conseil d’arrondissement, Arij El Korbi, 
Suzanne De Larochellière, Angela Gentile et 
Dominic Perri, ainsi que moi-même sommes 
contraints d’administrer l’arrondissement avec 
l’enveloppe budgétaire que la ville centre nous 
alloue chaque année. Depuis déjà plusieurs 
années, nous faisons des miracles et nous 
arrivons toujours, mais bien difficilement, à 
boucler notre budget annuel, en préservant 
la qualité de nos services et en cherchant à 
améliorer constamment la qualité de vie de la 
population. Mais notre marge de manœuvre 
est non seulement de plus en plus limitée, mais 
presque inexistante si nous tenons à respecter 
la capacité de payer des contribuables.

Depuis déjà deux ans, nous devons composer 
avec des hausses de coûts importantes liées à 
l’inflation. Nous devons notamment renouveler 
ou octroyer des contrats à des coûts beaucoup 
plus élevés que par les années passées. Alors, 
la direction de l’arrondissement se doit de gérer 
le budget avec encore plus de prudence.

Tout comme 2023, la préparation du budget 
2024 sera tout un défi. Pour contrer l’inflation, 
présenter un budget équilibré, maintenir les 
niveaux de service actuels et répondre à des 
besoins émergents, notamment en matière 
de sécurité publique, de propreté et d’environ-
nement, nous devons avoir un rehaussement 
important de notre enveloppe budgétaire par 
l’administration centrale.
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En fait, Saint-Léonard, comme plu-
sieurs autres arrondissements, a 
besoin d’un réinvestissement ma-
jeur dans ses budgets de fonction-
nement par le rétablissement d’un 
ratio juste et équitable avec ceux 
des services centraux. Depuis déjà 
plusieurs années, l’écart entre la 
hausse des budgets de fonctionne-
ment des arrondissements et celle 
des services centraux ne cesse de 
s’accroître. C’est devenu nettement 
et totalement disproportionné.

La situation est la même concer-
nant les budgets d’investissement. 
Les montants que l’arrondissement 
reçoit dans le cadre du Plan décen-
nal d’immobilisations sont carré-
ment insuffisants. Bien que nous 
ne mettions jamais la sécurité de 
notre personnel et de la population 
en danger, nous avons beaucoup 
de difficulté à entretenir conve-
nablement nos bâtiments et nos 
infrastructures routières locales.

Nous sommes aussi dans l’attente 
– et dans certains cas depuis long-
temps – d’autres investissements 
importants de la ville centre pour 
procéder à la rénovation en profon-
deur de notre cour de voirie aux Tra-
vaux publics, dont l’état de vétusté 
est critique, pour assurer la réali-
sation du projet de rénovation ma-
jeure de notre bibliothèque – l’une 
des plus fréquentées du réseau 
montréalais –, et pour mettre en 
œuvre les solutions proposées afin 
de rendre notre territoire plus rési-
lient aux changements climatiques. 

En somme, mes collègues du 
conseil, et moi-même sommes 
résolument déterminés, avec la  
Direction de l’arrondissement et 
l’ensemble du personnel, à pour-
suivre notre mission première qui 
est de donner des services de 
proximité performants, innovants 
et responsables pour toute notre 
population. 

Nous en profitons d’ailleurs pour 
remercier notre directeur d’arron-
dissement, Steve Beaudoin, pour 
son soutien indéfectible et son  
excellent travail, ainsi que l’en-
semble du personnel de la mise en 
commun de tous leurs efforts pour 
bien servir, jour après jour, notre 
Saint-Léonard.

Je vous remercie.

Michel Bissonnet
Maire de l’arrondissement  
de Saint-Léonard


